
VILLE DE MONTBARD
B.P. 9021506 MONTBARD CEDEX

DECISION DU MAIRE N° 2024/93
Objet : Aide financière de la Ville au collège PASTEUR dans le cadre duparcours de citoyenneté et du Devoir de Mémoire : déplacement du 28 mai2024.
LE MAIRE DE LA VILLE DE MONTBARD,
Vu la délibération du Cons�il municipal n°2014-75 r�lativ� à l’aid� financièr� d�la Vill� d� Montbard pour d�s proj�ts éducatifs �n li�n av�c l� parcours d�citoy�nn�té �t l� D�voir d� Mémoir� portés par l�s établiss�m�nts du s�condair�d� Montbard ;
Considérant qu� c�tt� aid� �st fixé� à 20% d�s frais d� transport, dans la limit�d� 500 �uros ;
Considérant l� déplac�m�nt du collèg� Past�ur au musé� d� la Résistanc� àSaint Brisson l� 28 mai 2024, inscrit dans l� cadr� du parcours d� citoy�nn�té �tdu D�voir d� Mémoir� ;
Considérant qu� c� voyag� néc�ssit� l� déplac�m�nt �n bus pour un coût totald� 595.10€ ;

D E C I D E
Article unique : l� montant d� l’aid� financièr� apporté� au collèg� Past�ur d�Montbard dans l� cadr� d� l’app�l à proj�ts �n li�n av�c l� parcours d�citoy�nn�té �t l� D�voir d� Mémoir� �st fixé à 119.02 �uros.
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